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@  L'appareil  pour  effectuer  des  exercices  physi- 
ques  comprend  un  bâti  (2)  muni  d'une  poutre 
centrale  longitudinale  (3)  sur  laquelle  peut  être 
monté  coulissant  un  siège  (7)  tandis  que  des 
moyens  d'appui  des  pieds  de  l'utilisateur  sont 
liés  à  la  poutre  vers  son  extrémité  avant.  Un 
levier  (10a,  10b)  articulé  est  prévu  sur  au  moins 
un  côté  de  la  poutre,  tandis  qu'un  moyen  résis- 
tant  (13)  relie  ce  levier  au  bâti.  La  poutre  est 
munie,  vers  son  extrémité  avant,  d'un  support 
(36)  sensiblement  orthogonal  à  la  poutre.  Ladite 
poutre  (3)  peut  être  placée  en  une  position 
relevée  pour  permettre  à  l'utilisateur  d'effectuer 
des  exercices  physiques  d'un  type  différent. 
Une  jambe  d'appui  (17)  est  articulée  sous  la 
poutre  (3),  des  moyens  de  blocage  (B)  étant 
prévus  pour  immobiliser  la  jambe  d'appui  (17) 
relativement  à  la  poutre  (3).  Lorsque  la  poutre 
(3)  est  relevée,  tout  en  étant  inclinée  par  rapport 
à  la  verticale,  la  jambe  d'appui  (17)  forme  un  V 
fermé  avec  la  poutre  (3)  de  manière  à  prendre 
appui  sur  le  sol  du  côté  de  l'extrémité  avant  de 
la  poutre  (3).  Le  siège  (7)  comporte,  au-dessous, 
un  moyen  de  fixation  (37)  sur  le  susdit  support 
(36). 
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L'invention  est  relative  à  un  appareil  pour  effec- 
tuer  des  exercices  physiques,  en  particulier  des  exer- 
cices  semblables  à  ceux  développés  dans  la  pratique 
de  l'aviron,  appareil  du  genre  de  ceux  qui  compren- 
nent  un  bâti  muni  d'une  poutre  centrale  longitudinale 
pouvant  être  placée  sensiblement  horizontalement, 
poutre  sur  laquelle  peut  être  monté  coulissant  un  siè- 
ge  tandis  que  des  moyens  d'appui  des  pieds  de  l'uti- 
lisateur  sont  liés  à  la  poutre  vers  son  extrémité  avant, 
un  levier  articulé  étant  prévu  sur  au  moins  un  côté  de 
la  poutre,  tandis  qu'un  moyen  résistant  relie  ce  levier 
au  bâti  pourfreiner  le  déplacement  du  leviercomman- 
dé  par  l'utilisateur,  la  poutre  étant  munie,  vers  son  ex- 
trémité  avant,  d'un  support  sensiblement  orthogonal 
à  la  poutre  orienté  vers  le  haut  lorsque  la  poutre  est 
située  sensiblement  à  l'horizontale,  ladite  poutre  pou- 
vant  être  placée  en  une  position  relevée  pour  permet- 
tre  à  l'utilisateur  d'effectuer  des  exercices  physiques 
d'un  type  différent. 

Un  appareil  de  ce  type  est  connu,  par  exemple 
par  EP-A-0  095  226.  Cet  appareil  comporte  non  seu- 
lement  un  siège,  mais  en  plus  un  support  d'utilisateur. 
Lorsque  l'appareil  est  disposé  avec  la  poutre  sensi- 
blement  horizontale,  la  stabilité  de  l'ensemble  est  sa- 
tisfaisante  et  l'utilisation  de  l'appareil  se  fait  sans  dif- 
ficulté. 

Par  contre,  lorsque  l'appareil  est  disposé  avec 
son  bâti  sensiblement  vertical,  le  maintien  de  l'appa- 
reil  fait  intervenir  le  support  d'utilisateur  qui  joue  un 
rôle  important  dans  la  stabilisation  de  l'appareil  au 
cours  de  l'exercice.  Cette  utilisation  en  position  sen- 
siblement  verticale  est  relativement  délicate,  l'appa- 
reil  en  lui-même  ne  présentant  pas  une  grande  stabi- 
lité. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un  ap- 
pareil  du  genre  défini  précédemment  qui  soit  d'une 
bonne  stabilité  aussi  bien  dans  la  position  sensible- 
ment  horizontale  que  dans  la  position  relevée  du  bâti 
et  qui  permette  de  passer  rapidement  d'une  configu- 
ration  à  l'autre.  On  souhaite,  en  outre,  que  l'appareil 
reste  d'une  construction  simple  et  économique. 

Selon  l'invention,  un  appareil  pour  effectuer  des 
exercices  physiques,  du  genre  défini  précédemment, 
est  caractérisé  par  le  fait  que,  d'une  part,  une  jambe 
d'appui  est  articulée  sous  la  poutre,  des  moyens  de 
blocage  étant  prévus  pour  immobiliser  la  jambe  d'ap- 
pui  relativement  à  la  poutre  de  sorte  qu'il  est  possible 
d'obtenir  une  première  configuration  avec  la  poutre 
sensiblement  horizontale  la  jambe  d'appui  formant 
alors  un  V  très  ouvert  avec  la  poutre  et  prenant  appui 
sur  le  sol  vers  l'extrémité  arrière  de  la  poutre,  et  une 
deuxième  configuration  dans  laquelle  la  poutre  est 
relevée,  tout  en  étant  inclinée  par  rapport  à  la  verti- 
cale,  la  jambe  d'appui  formant  alors  un  V  plus  fermé 
avec  la  poutre  de  manière  à  prendre  appui  sur  le  sol 
du  côté  de  l'extrémité  avant  de  la  poutre  et,  d'autre 
part,  le  siège  comporte,  au-dessous,  un  moyen  de 
fixation  sur  le  susdit  support  de  sorte  que  dans  la  po- 

sition  relevée  de  la  poutre,  le  siège  peut  être  fixé  sur 
ce  support,  avec  son  plan  moyen  sensiblement  ortho- 
gonal  à  la  poutre. 

De  préférence,  la  jambe  d'appui  est  télescopique 
5  et  comporte  au  moins  deux  éléments  propres  à  cou- 

lisser  l'un  par  rapport  à  l'autre,  avec  des  moyens 
d'arrêt  de  ces  deux  éléments  dans  une  position 
correspondant  à  une  longueur  souhaitée. 

La  poutre  peut  être  également  télescopique.  Une 
10  réalisation  avantageuse  consiste  à  prévoir  une  poutre 

creuse  dans  laquelle  un  élément  télescopique  peut 
coulisser,  des  moyens  d'arrêt  étant  prévus  entre  l'élé- 
ment  et  la  poutre  pour  les  immobiliser  l'un  par  rapport 
à  l'autre  dans  une  position  déterminée. 

15  Avantageusement,  l'élément  propre  à  coulisser  à 
l'intérieur  de  la  poutre  a  une  section  transversale  sen- 
siblement  inférieure  à  celle  de  la  poutre,  tandis  qu'un 
manchon  dans  lequel  ledit  élément  coulisse  avec  un 
jeu  réduit,  est  fixé  à  l'extrémité  avant  de  la  poutre. 

20  Le  susdit  support  est  fixé,  de  préférence,  sur  le 
manchon  prévu  à  l'extrémité  de  la  poutre.  Cette  pou- 
tre  a,  de  préférence,  une  section  carrée  ou  rectangu- 
laire,  le  manchon  ayant  une  section  semblable  de 
plus  faible  dimension,  ainsi  que  l'élément  propre  à 

25  coulisser  dans  ce  manchon. 
Les  moyens  d'arrêt  des  éléments  télescopiques 

intérieur  et  extérieur  de  la  jambe  d'appui  et  de  la  pou- 
tre  comprennent,  avantageusement,  une  série  de 
trous  dans  l'élément  intérieur  et  une  goupille  engagée 

30  dans  deux  trous  en  regard  de  l'élément  extérieur,  le 
blocage  étant  obtenu  en  insérant  la  goupille  à  la  fois 
dans  les  trous  de  l'élément  extérieur  et  dans  un  jeu 
de  trous  de  l'élément  intérieur. 

La  jambe  d'appui,  ainsi  que  l'élément  pouvant 
35  coulisser  dans  la  poutre  sont  munis,  à  leur  extrémité 

destinée  à  s'appuyer  sur  le  sol,  d'un  pied  constitué 
par  un  élément  tubulaire  transversal. 

Avantageusement,  la  configuration  de  l'appareil, 
en  position  relevée  de  la  poutre,  est  telle  que  la  ver- 

40  ticale  passant  par  le  centre  du  siège  fixé  sur  le  sup- 
port,  et  correspondant  sensiblement  à  l'application  du 
poids  de  l'utilisateur  assis  sur  ce  siège,  coupe  le  sol 
entre  les  pieds  d'appui  de  l'appareil. 

De  préférence,  un  levier  articulé  est  prévu  de 
45  chaque  côté  de  la  poutre  avec  un  moyen  résistant  as- 

socié.  Deux  traverses  sont  avantageusement  fixées 
de  chaque  côté  de  la  poutre,  ces  traverses  étant  écar- 
tées  dans  le  sens  longitudinal  et  étant  reliées  par  un 
longeron  à  leurs  extrémités  extérieures  ;  chaque  le- 

50  vier  est  articulé  sur  la  face  extérieure  du  longeron  as- 
socié. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 

55  ci-après  à  propos  d'un  exemple  de  réalisation  décrit 
avec  référence  aux  dessins  ci-annexés,  mais  qui 
n'est  nullement  limitatif. 

La  figure  1  ,  de  ces  dessins,  est  une  vue  schéma- 
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tique  en  perspective  d'un  appareil  conforme  à  l'inven- 
tion  dans  une  première  configuration  où  la  poutre  est 
sensiblement  horizontale. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  de  l'appareil  dans  sa  deuxième  configuration, 
avec  la  poutre  relevée,  le  siège  étant  en  cours  d'ins- 
tallation,  et  les  moyens  d'appui  des  pieds  n'étant  pas 
représentés. 

La  figure  2a  est  une  vue  schématique  de  côté,  à 
plus  petite  échelle,  de  l'appareil  selon  la  configuration 
de  la  figure  2. 

La  figure  3  montre  en  perspective  l'appareil  dans 
une  configuration  semblable  à  celle  de  la  figure  2 
mais  avec  un  réglage  de  longueur  différent  au  niveau 
des  éléments  télescopiques. 

La  figure  3a,  enfin,  est  une  vue  en  perspective 
arrière  du  détail  de  l'articulation  de  l'extrémité  haute 
de  la  jambe  d'appui. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  des  dessins,  on  peut 
voir  un  appareil  1  pour  effectuer  des  exercices  phy- 
siques,  notamment  des  exercices  semblables  à  ceux 
développés  dans  la  pratique  de  l'aviron.  L'appareil  1 
comprend  un  bâti  2  muni  d'une  poutre  centrale  3  lon- 
gitudinale.  La  poutre  3  a  une  section  creuse  rectan- 
gulaire  ou  carrée.  Sur  les  faces  latérales  sont  fixées 
des  traverses  4a,  4b,  5a,  5b  espacées  suivant  la  di- 
rection  longitudinale,  de  même  longueur,  orientées 
suivant  une  direction  orthogonale  à  l'axe  longitudinal 
de  la  poutre  3.  De  chaque  côté  de  cette  poutre,  aux 
extrémités  des  traverses,  est  fixé  un  longeron,  res- 
pectivement  6a,  6b  parallèle  à  la  poutre.  Les  traver- 
ses  et  les  longerons  sont  constitués,  de  préférence, 
par  des  profilés  creux  à  section  transversale  rectan- 
gulaire  ou  carrée. 

Dans  la  configuration  illustrée  sur  la  figure  1,  la 
poutre  3  est  sensiblement  horizontale  avec  toutefois 
une  légère  inclinaison  d'arrière  en  avant  par  rapport 
au  sol. 

Un  siège  7  est  monté  coulissant  sur  la  poutre  3 
vers  l'arrière.  Le  guidage  et  le  maintien  du  siège  7 
peuvent  être  assurés  par  des  ailes  faisant  saillie  sur 
les  bords  de  la  surface  supérieure  de  la  poutre  3,  coo- 
pérant  avec  des  galets  7a  (f  ig.  2)  prévus  sous  le  siège 
7,  d'une  manière  classique. 

Vers  l'extrémité  avant  de  la  poutre  3,  éloignée  du 
siège  7  dans  la  configuration  illustrée  sur  la  figure  1  , 
des  moyens  d'appui  8  sont  prévus  pour  les  pieds  de 
l'utilisateur.  Ces  moyens  d'appui  8  comprennent,  par 
exemple,  un  repose-pied  9a,  9b  prévu  de  chaque  côté 
de  la  poutre  7  et  muni,  éventuellement,  de  lanières 
pour  le  serrage  du  pied.  Les  repose-pieds  9a,  9b  sont 
fixés  sur  les  faces  latérales  de  la  poutre  3  ou  sur  les 
traverses  4a,  4b  situées  vers  l'avant. 

De  chaque  côté  de  la  poutre  3  est  prévu  un  levier 
1  0a,  1  0b  articulé  à  son  extrémité  inférieure  sur  un  axe 
transversal  11  fixé  sur  la  face  extérieure  du  longeron 
associé  6a,  6b,  vers  l'arrière  de  ce  longeron.  Chaque 
levier  est  muni  à  son  extrémité  supérieure  d'une  poi- 

gnée  12  tournée  vers  l'intérieur.  Un  moyen  résistant 
avantageusement  constitué  par  un  amortisseur  hy- 
draulique  13,  relie  chaque  levier  10a,  10b,  au  bâti  2. 
L'amortisseur  hydraulique  13  comprend  un  cylindre 

5  14  et  une  tige  15  de  piston.  Le  cylindre  14  est  muni  à 
son  extrémité  inférieure  d'une  chape  articulée  sur  un 
axe  transversal  16  fixé  sur  la  face  extérieure  du  lon- 
geron  respectif  6a,  6b  sensiblement  au  niveau  longi- 
tudinal  de  la  traverse  4a,  4b.  L'extrémité  supérieure 

w  de  la  tige  1  5  est  reliée  à  une  chape  articulée  sur  le  le- 
vier  associé  10a,  10b.  L'amortisseur  13  travaille  à  l'al- 
longement  lorsque  l'utilisateur  tire  les  poignées  12 
vers  l'arrière. 

Une  jambe  d'appui  17  est  articulée  sous  la  poutre 
15  3,  l'axe  de  cette  jambe  17  étant  situé  dans  le  plan  ver- 

tical  passant  par  l'axe  de  la  poutre  3. 
L'extrémité  supérieure  de  la  jambe  17,  comme  vi- 

sible  sur  la  figure  3a,  est  munie  d'une  chape  18 
comportant  un  alésage  transversal,  cette  chape  étant 

20  reçue  entre  deux  oreilles  19  fixées  sous  la  face  infé- 
rieure  de  la  poutre  3,  perpendiculairement  à  cette 
face.  Des  moyens  de  blocage  B,  constitués  parexem- 
ple  par  une  vis  munie  d'un  bouton  de  serrage  20  et  un 
écrou  associé,  sont  prévus  pour  immobiliser  la  jambe 

25  d'appui  17  dans  une  position  angulaire  réglable  rela- 
tivement  à  la  poutre  3.  Pour  améliorer  le  blocage  an- 
gulaire,  on  peut  prévoir,  par  exemple,  un  jeu  de  rainu- 
res  radiales  régulièrement  espacées,  séparées  par 
une  faible  distance  angulaire,  combinées  avec  un  jeu 

30  de  nervures  radiales,  prévues  respectivement  sur  la 
face  interne  des  oreilles  19  et  sur  la  face  en  regard 
de  la  chape  18. 

Dans  la  configuration  représentée  sur  la  figure  1  , 
la  jambe  d'appui  17  forme  un  V  très  ouvert  avec  la 

35  poutre  3. 
La  jambe  d'appui  17  est  constituée  d'un  profilé 

creux  21  ,  par  exemple  à  section  transversale  rectan- 
gulaire  dans  lequel  peut  coulisser  un  élément  télesco- 
pique  intérieur  22  dont  le  contour  de  la  section  exté- 

40  rieure  épouse  le  contour  intérieur  du  profilé  21  . 
Des  moyens  d'arrêt  23  sont  prévus  pour  bloquer 

l'élément  intérieur  22  relativement  à  l'élément  inté- 
rieur  21,  de  façon  à  donner  à  la  jambe  d'appui  17  une 
longueur  déterminée.  Ces  moyens  23  peuvent 

45  comprendre  une  série  de  trous  24  (figure  2)  réguliè- 
rement  espacés  prévus  sur  les  deux  faces  latérales 
de  l'élément  22  et  deux  trous  en  regard  25  prévus 
dans  les  faces  latérales  du  profilé  21  vers  son  extré- 
mité  inférieure.  Une  goupille  26  munie  d'un  bouton  27 

50  facilitant  la  prise,  assure  le  blocage  des  deux  élé- 
ments  21,  22  en  traversant  les  trous  25  et  un  jeu  de 
trous  24. 

L'extrémité  inférieure  de  l'élément  22  est  munie 
d'un  pied  28  constitué  par  un  élément  tubulairetrans- 

55  versai,  cylindrique  circulaire,  muni  à  chacune  de  ses 
extrémités  d'une  bague  29  en  matière  antidérapante, 
par  exemple  en  élastomère. 

La  poutre  3  comporte  également  un  élément  té- 

3 
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lescopique  intérieur  30  constitué  par  exemple  par  un 
tube  profilé  à  section  carrée,  propre  à  coulisser  à  l'in- 
térieur  de  la  poutre  3.  Cette  poutre  comporte,  à  son 
extrémité  avant,  dans  la  configuration  de  la  figure  1  , 
un  manchon  31  de  plus  faible  section,  dans  lequel 
coulisse  à  jeu  réduit  l'élément  30.  Ce  dernier  compor- 
te,  à  son  extrémité  inférieure,  un  pied  32  agencé  de 
manière  semblable  au  pied  28.  Des  moyens  d'arrêt  33 
sont  prévus  pour  bloquer  l'élément  30  relativement  au 
manchon  31  .  Ces  moyens  d'arrêt  33  sont  semblables 
aux  moyens  d'arrêt  23  et  comprennent  une  série  de 
trous  34  sur  les  faces  latérales  de  l'élément  30  et  une 
goupille  35  engagée  dans  des  trous  en  regard  du 
manchon  31. 

Un  support  36,  constitué  parexemple  par  un  mor- 
ceau  de  tube  à  section  carrée,  est  fixé  sur  la  face  su- 
périeure  du  manchon  31  ,  vers  le  haut,  suivant  une  di- 
rection  orthogonale  au  plan  formé  par  l'axe  de  la  pou- 
tre  3  et  l'axe  des  traverses  4a,  4b. 

Un  manchon  37,  visible  sur  la  figure  2,  est  fixé 
sous  le  siège  7  suivant  la  ligne  longitudinale  médiane 
du  siège.  Ce  manchon  37  est  prévu  pour  recevoir, 
avec  un  jeu  réduit,  le  support  36.  La  section  intérieure 
du  manchon  37  a  une  forme  carrée  venant  s'ajuster 
autour  de  la  section  du  support  36.  Une  vis  de  pres- 
sion,  non  visible  sur  la  figure  2,  peut  être  prévue  sous 
la  face  inférieure  du  manchon  37  pour  bloquer  ce 
manchon  sur  le  support  36. 

Dans  la  position  relevée  illustrée  sur  les  figures 
2,  2a,  on  choisit  avantageusement  une  configuration 
telle  que  la  verticale  G  (f  ig.  2a)  passant  par  le  centre 
du  siège  7,  et  correspondant  sensiblement  à  l'appli- 
cation  du  poids  de  l'utilisateur  assis  sur  ce  siège  7, 
coupe  le  sol  à  l'intérieur  du  polygone  de  sustentation 
entre  les  pieds  d'appui  28,  32,  ce  qui  assure  une  bon- 
ne  stabilité  à  l'appareil. 

Il  est  à  remarquer  que  l'allongement  de  la  poutre 
3,  en  faisant  sortir  l'élément  télescopique  30,  favorise 
le  passage  de  la  verticale  G  du  même  côté  que  le  pied 
28,  relativement  au  pied  32. 

Selon  la  figure  3,  l'élément  30  est  complètement 
rentré  dans  la  poutre  3. 

Ceci  étant,  la  mise  en  oeuvre  et  l'utilisation  de 
l'appareil  conforme  à  l'invention  sont  les  suivants. 

La  configuration  représentée  sur  la  figure  1 
correspond  à  l'utilisation  de  l'appareil  en  tant  que  ra- 
meur.  La  jambe  d'appui  17  est  ouverte  vers  l'arrière, 
de  préférence  au  maximum,  l'élément  télescopique 
22  étant  complètement  rentré  dans  le  profilé  21. 

L'élément  télescopique  30  est  complètement  ren- 
tré  dans  la  poutre  3,  de  sorte  que  le  pied  32  est  en 
appui  contre  l'extrémité  avant  du  manchon  31.  L'ap- 
pareil  repose  sur  le  sol  par  les  pieds  32  et  29.  La  pou- 
tre  3  est  légèrement  inclinée  de  l'arrière  vers  l'avant 
par  rapport  au  plan  horizontal. 

Le  siège  7  est  engagé  à  coulissement  sur  les 
bords  de  la  face  supérieure  de  la  poutre  3. 

L'utilisateur  s'asseoit  sur  le  siège  7  et  dispose  ses 

pieds  sur  les  repose-pieds  9a,  9b.  En  saisissant  les 
poignées  12,  l'utilisateur  pourra  effectuerdes  mouve- 
ments  comparables  à  ceux  effectués  lors  de  la  prati- 
que  de  l'aviron  en  tirant  les  leviers  10a,  10b  vers 

5  l'arrière  avec  poussée  simultanée  sur  les  jambes  et 
recul  du  siège  7,  puis  en  ramenant  les  leviers  10a, 
10b  vers  l'avant  avec  repli  correspondant  des  jam- 
bes. 

Dans  une  deuxième  configuration  illustrée  sur 
10  les  figures  2  et  3,  l'appareil  peut  être  utilisé  en  "pres- 

se". 
Pour  cela,  la  poutre  3  est  relevée  et  l'angle  formé 

entre  la  jambe  d'appui  17  et  la  poutre  3  est  réduit. 
La  longueur  des  deux  branches  du  V  est  ajustée 

15  en  déplaçant  les  éléments  télescopiques  22  et  30  et 
en  les  bloquant  à  la  position  souhaitée. 

L'utilisateur  peut  se  servir  de  l'appareil  en  étant 
face  à  la  poutre  3  et  en  prenant  les  poignées  12  pour 
actionner  les  leviers  10a,  10b  en  les  soulevant  et  en 

20  les  abaissant. 
Une  autre  possibilité  consiste  à  monter  le  siège 

7  sur  le  support  36  en  enfilant  ce  support  36  dans  le 
manchon  37  du  siège  7  et  en  bloquant  le  siège  sur  ce 
support  36. 

25  L'utilisateur  peut  alors  s'asseoir  sur  le  siège  7  en 
tournant  le  dos  à  la  poutre  3.  En  saisissant  les  poi- 
gnées  12,  l'utilisateur  va  pouvoir  effectuer  des  mou- 
vements  de  levée  et  de  descente  des  bras  10a,  10b 
permettant  de  faire  travailler  d'autres  muscles  que 

30  dans  les  exercices  précédentes. 
Dans  toutes  ces  utilisations,  l'appareil  1  repose 

d'une  manière  stable  sur  ses  pieds  28,  32. 
Dans  le  cas  où  l'utilisateur  s'asseoit  sur  le  siège 

7,  fixé  sur  le  support  36,  dos  à  la  poutre  3,  il  est  avan- 
35  tageux,  comme  expliqué  précédemment,  de  choisir 

l'inclinaison  de  la  poutre  3  et  la  longueur  dont  est  sor- 
tie  chaque  élément  télescopique  22,  30  de  manière 
que  la  verticale  passant  par  le  centre  de  gravité  de 
l'utilisateur  assis  sur  le  siège  7  coupe  le  sol  à  l'inté- 

40  rieur  du  polygone  de  sustentation  de  l'appareil  1, 
c'est-à-dire  en  pratique  entre  les  pieds  28  et  32. 

Revendications 
45 

1  .  Appareil  pour  effectuer  des  exercices  physiques, 
en  particulier  des  exercices  semblables  à  ceux 
développés  dans  la  pratique  de  l'aviron,  compre- 
nant  un  bâti  (2)  muni  d'une  poutre  centrale  longi- 

50  tudinale  (3)  pouvant  être  placée  sensiblement 
horizontalement,  poutre  sur  laquelle  peut  être 
monté  coulissant  un  siège  (7)  tandis  que  des 
moyens  d'appui  (8)  des  pieds  de  l'utilisateur  sont 
liés  à  la  poutre  vers  son  extrémité  avant,  un  levier 

55  articulé  (10a,  10b)  étant  prévu  sur  au  moins  un 
côté  de  la  poutre,  tandis  qu'un  moyen  résistant 
(13)  relie  ce  levier  au  bâti  pour  freiner  le  dépla- 
cement  du  levier  commandé  par  l'utilisateur,  la 

4 
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poutre  étant  munie,  vers  son  extrémité  avant, 
d'un  support  (36)  sensiblement  orthogonal  à  la 
poutre  orienté  vers  le  haut  lorsque  la  poutre  est 
située  sensiblement  à  l'horizontale,  ladite  poutre 
(3)  pouvant  être  placée  en  une  position  relevée 
pour  permettre  à  l'utilisateur  d'effectuer  des 
exercices  physiques  d'un  type  différent,  caracté- 
risé  par  le  fait  que,  d'une  part,  une  jambe  d'appui 
(17)  est  articulée  sous  la  poutre  (3),  des  moyens 
de  blocage  (B)  étant  prévus  pour  immobiliser  la 
jambe  d'appui  (1  7)  relativement  à  la  poutre  (3)  de 
sorte  qu'il  est  possible  d'obtenir  une  première 
configuration  avec  la  poutre  (3)  sensiblement  ho- 
rizontale,  la  jambe  d'appui  (17)  formant  alors  un 
V  très  ouvert  avec  la  poutre  et  prenant  appui  sur 
le  sol  vers  l'extrémité  arrière  de  la  poutre  (3),  et 
une  deuxième  configuration  dans  laquelle  la  pou- 
tre  (3)  est  relevée,  tout  en  étant  inclinée  par  rap- 
port  à  la  verticale,  la  jambe  d'appui  (17)  formant 
alors  un  V  plus  fermé  avec  la  poutre  de  manière 
à  prendre  appui  sur  le  sol  du  côté  de  l'extrémité 
avant  de  la  poutre  (3)  et,  d'autre  part,  le  siège  (7) 
comporte,  au-dessous,  un  moyen  de  fixation  (37) 
sur  le  susdit  support  (36)  de  sorte  que  dans  la  po- 
sition  relevée  de  la  poutre,  le  siège  (7)  peut  être 
fixé  sur  ce  support,  avec  son  plan  moyen  sensi- 
blement  orthogonal  à  la  poutre. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  jambe  d'appui  (17)est  télescopique 
et  comporte  au  moins  deux  éléments  (21  ,  22)pro- 
pres  à  coulisser  l'un  par  rapport  à  l'autre,  avec 
des  moyens  d'arrêt  (23)  de  ces  deux  éléments 
dans  une  position  correspondant  à  une  longueur 
souhaitée. 

3.  Appareil  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  la  poutre  (3)  est  creuse  et  qu'un 
élément  télescopique  (30)  peut  coulisser  dans 
cette  poutre  (3),  des  moyens  d'arrêt  (33)  étant 
prévus  entre  l'élément  (30)  et  la  poutre  (3)  pour 
les  immobiliser  l'un  par  rapport  à  l'autre  dans  une 
position  déterminée. 

4.  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'élément  (30)  propre  à  coulisser  à  l'in- 
térieur  de  la  poutre  (3)  aune  section  transversale 
sensiblement  inférieure  à  celle  de  la  poutre,  tan- 
dis  qu'un  manchon  (31)  dans  lequel  ledit  élément 
(30)  coulisse  avec  un  jeu  réduit,  est  fixé  à  l'extré- 
mité  avant  de  la  poutre  (3). 

5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  support  (36)  est  fixé  sur  le  manchon 
(31)  prévu  à  l'extrémité  de  la  poutre  (3). 

6.  Appareil  selon  le  revendications  2  et  3,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  moyens  d'arrêt  (23,  33)  des 

éléments  télescopiques  intérieur  et  extérieur  de 
la  jambe  d'appui  (18)  et  de  la  poutre  (3)  compren- 
nent  une  série  de  trous  (24,  34)  dans  l'élément  in- 
térieur  et  une  goupille  (26,  35)  engagée  dans 

5  deux  trous  en  regard  de  l'élément  extérieur  (21, 
31),  le  blocage  étant  obtenu  en  insérant  la  gou- 
pille  à  la  fois  dans  les  trous  de  l'élément  extérieur 
et  dans  un  jeu  de  trous  de  l'élément  intérieur. 

10  7.  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  jambe  d'appui  (17),  ainsi  que  l'élé- 
ment  (30)  pouvant  coulisser  dans  la  poutre  (3) 
sont  munis,  à  leur  extrémité  destinée  à  s'appuyer 
sur  le  sol,  d'un  pied  (28,  32)  constitué  par  un  élé- 

15  ment  tubulaire  transversal. 

8.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  sa  configura- 
tion,  en  position  relevée  de  la  poutre  (3),  est  telle 

20  que  la  verticale  (G)  passant  par  le  centre  du  siège 
(7)  fixé  sur  le  support  (36),  et  correspondant  sen- 
siblement  à  l'application  du  poids  de  l'utilisateur 
assis  sur  ce  siège  (7),  coupe  le  sol  entre  des 
pieds  d'appui  (28,  32)  de  l'appareil. 

25 
9.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  deux  traverses 
(4a,  4b,  5a,  5b)  sont  fixées  de  chaque  côté  de  la 
poutre  (3),  ces  traverses  étant  écartées  dans  le 

30  sens  longitudinal  et  étant  reliées  par  un  longeron 
(6a,  6b)  à  leurs  extrémités  extérieures,  un  levier 
articulé  (1  0a,  1  0b)  étant  prévu  de  chaque  côté  de 
la  poutre  avec  un  moyen  résistant  (13)  associé, 
chaque  levier  (1  0a,  1  0b)  étant  articulé  sur  la  face 

35  extérieure  du  longeron  associé  (6a,  6b). 
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